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VVIITTII  VVEERRSSAANNTT  BBIIOO  ::  LLAA  LLEETTTTRREE  DD’’IINNFFOO  NN°°5577  
DDEECCEEMMBBRREE  22002211  

Lettre éditée par la Chambre d’agriculture du Vaucluse  

 

 

 

Dans ce numéro : 
 

La Chambre d’agriculture vous accompagne 

www.chambre-agriculture84.fr 
 

JOYEUSES FETES !! 
 

PENSEZ-Y : AIDES AUX INVESTISSEMENTS 

& CREDIT D’IMPOT BIO  
 

FOCUS : CONSOMMATION DES VINS BIO 
 

ZOOM TECHNIQUE : ALTERNATIVES AU 

CUIVRE 
 
 

Pour plus d’informations sur le bio :  

Emmanuelle.filleron@vaucluse.chambagri.fr 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

AGENDA  
 

SIVAL : Angers, 11-13 janvier 
 

MILLESIME BIO : Virtuel, 17-18 janvier  

et Montpellier, 24-26 janvier 
 

WEBINAIRES DE L’IFV : virtuel, 18 janvier  

et 10 février 
 

et de nombreuses FORMATIONS ! 
 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

LLAA  CCHHAAMMBBRREE  

DD’’AAGGRRIICCUULLTTUURREE    

VVOOUUSS  SSOOUUHHAAIITTEE  DDEE    

BBOONNNNEESS  FFEETTEESS    

DDEE  FFIINN  DD’’AANNNNEEEE  !!  

http://www.chambre-agriculture84.fr/
mailto:Emmanuelle.filleron@vaucluse.chambagri.fr
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PPEENNSSEEZZ--YY  ::  AAIIDDEESS  AA  LL’’IINNVVEESSTTIISSSSEEMMEENNTT  
PCAE 2022 
L’aide à l’investissement dans le cadre du Plan de 

Compétitivité et d’Adaptation des Exploitations est 

réactivée pour 2022. 
Les outils de travail du sol, pulvérisateurs anti-dérives, et 

autres matériels permettant de réduire l’impact de 

l’agriculture sur l’environnement… sont aidés dans ce 

dispositif. 

Comme chaque année,  

- Montant d’investissement : de 4000 à 50 000 euros 

(150 000 euros pour les CUMA).  

- Taux d’aide variable : de 20% à 40%, + majoration 

JA, nouvel installé, Bio, GIEE, etc…  

- Les dossiers sont notés selon différents critères de 

sélection et traités par ordre de notes. Votre dossier 

doit obtenir un minimum de 150 points pour être 

recevable. 

- Date limite de dépôt des dossiers : 13 mai 2022. 

- Les demandes sont à envoyer à la DDT. 

Pour en savoir plus  
(FEADER–modernisation des exploitations du secteur 

végétal).  

DDT de Vaucluse : 04.88.17.85.12. 

AALLEEAASS  CCLLIIMMAATTIIQQUUEESS,,  33EE  AAPPPPEELL 
Un troisième appel à projet Aléas 

climatiques est sorti dans le cadre du 

Plan de relance.  

Ce dispositif permet d’aider au 

financement de matériel de protection 

contre le gel, la grêle, la sécheresse ou 

encore le vent. 

 

Comme les précédents, 

- Montant d’investissement : de 2000 à 

150 000 euros (600 000 euros pour les 

CUMA et ASA).  

- Taux d’aide variable : de 30 à 40%, + 

majoration JA, Nouvel installé.     

- Gestion des demandes au fur et à 

mesure de leur arrivée : 1er arrivé, 1er 

servi. 

- Les demandes sont à déposer sur la 

plateforme France AgriMer. 

Pour en savoir plus 
 

Contacter la Chambre d’Agriculture de Vaucluse : 04.90.23.65.65  
  

LL’’IINNFFOO  EENN  ++  ::  CCRREEDDIITT  DD’’IIMMPPOOTT  BBIIOO  PPRROOLLOONNGGEE  EETT  AAUUGGMMEENNTTEE 
Le crédit d’impôt en faveur de l’agriculture biologique est prolongé du 1er janvier 2023 

jusqu’en 2025. Son montant sera porté à 4500 euros. 

Pour rappel, pour en bénéficier : 40 % des recettes annuelles agricoles doivent provenir d’activités qui 

ont fait l’objet d’une certification en AB (produits certifiés Bio ou en conversion). Actuellement, les 

agriculteurs touchant plus de 4000 € d'aides bio de la PAC ne peuvent pas prétendre à un crédit 

d'impôt bio.  

 

PPEENNSSEEZZ--YY  AAUUSSSSII  ::  NNOOUUVVEEAAUU  RREEGGLLEEMMEENNTT  AABB  
Le règlement CE 834/2007 qui 
régit l’agriculture biologique 

de l’Union Européenne sera 
abrogé et remplacé par le 
règlement UE 2018/848 à 

compter du 1er janvier 2022. 
 

Parmi les principales modifications 

apportées dans le domaine de la 

production végétale, on trouve : 
 

- La fin des dérogations pour 

l’utilisation de matériel de 

reproduction végétative non bio au 

31/12/2036 : il faut dont utiliser 

des plants AB s’ils sont 

disponibles. 

- Toute pratique de multiplication 

végétale sera sous certification AB. 

 

>> Pour mieux comprendre la 
règlementation sur les plants AB << 

 

A partir du 1er janvier 2022, le nouveau règlement impose 

aux viticulteurs de se renseigner sur les disponibilités en 

plants AB sur le site www.semencesbiologiques.org au 

minimum 18 mois avant la date de plantation prévue. Ce délai 

d’anticipation permet de contractualiser entre utilisateurs et 

pépiniéristes au vu de la diversité de gamme variétale du 

secteur. 

Les espèces viticoles seront placées en statut « 

autorisation générale » au 1er janvier 2022. Cela veut 

dire que l’Etat considère qu’aucune disponibilité en plants 

viticoles AB n’existe actuellement et une dérogation 

systématique est accordée pour utiliser des plants non AB. 

Cette mesure perdurera dans l’attente de l’arrivée de la 

production des premiers plants de vigne AB sur le marché. 

Cependant, les viticulteurs devront impérativement 

renseigner les quantités de plants de vigne non AB 

utilisées sur le site « semences-biologiques.org ». 

https://europe.maregionsud.fr/les-appels-en-cours/appels-en-cours-programme-feader/
https://paca.chambres-agriculture.fr/les-actualites-proches-de-vous/detail-de-lactualite/actualites/plan-de-relance-3eme-appel-pour-le-volet-aleas-climatiques/
http://www.semencesbiologiques.org/
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OONN  AA  BBEESSOOIINN  DDEE  VVOOUUSS  !!  
Sondage sur les produits de biocontrôle : IBMA France (Association française des entreprises 

de produits de biocontrôle) réalise une enquête auprès des agriculteurs pour recueillir leur avis sur ces 

produits. Elle est ouverte jusqu’à la fin du mois de décembre et nécessite 5 à 10 minutes.  

Pour répondre à l’enquête. 

 

FFOOCCUUSS  ::  CCOONNSSOOMMMMAATTIIOONN  DDEE  VVIINNSS  BBIIOO  
Une nouvelle enquête consommation a été réalisée en septembre-octobre 2021 
auprès de 3000 personnes en France, en Angleterre et en Allemagne, par IPSOS 

pour le compte de SudVinBio. Voici quelques données issues de cette enquête. 
 

La consommation des vins 
Le nombre de consommateurs réguliers est 

stable mais la consommation occasionnelle 

de vins a nettement baissé au cours des six 

dernières années : 73% des personnes 

interrogées indiquent avoir consommé du vins 

au moins une fois au cours des 6 derniers mois 

contre 82% en 2015. Ce constat est semblable 

en ce qui concerne les achats de vins. 

Le prix d’achat pour une bouteille est 

nettement en hausse : la part de ceux qui 

dépensent jusqu’à 5 euros pour une bouteille de 

vins diminue (29% en 2021 versus 36% en 

2015), tandis que celle de ceux qui dépensent 

15 euros ou plus, augmentent (14% versus 

9%). Le prix moyen d’achat de la bouteille est 

de 11 euros actuellement, soit 3 euros de plus 

qu’en 2015 ! 

 

Quid des vins bio ? 
La place des vins bio varie selon les pays : plus 

de la moitié des français a déjà consommé 

un vin bio, contre un tiers des allemands et 

moins d’un britannique sur trois. En France, 

le nombre de consommateurs de vins bio a 

fortement augmenté ces dernières années 

(54% en 2021 versus 36% en 2015). 

Le consommateur de vins bio ressemble au 

consommateur de vins, mais les jeunes et les 

habitants des grosses agglomérations 

(Paris, Londres) semblent plus attirés par les 

vins bio. 

Le prix dépensé pour une bouteille de vin bio 

est en hausse, à l’instar des vins non bio. Le 

prix moyen d’achat est de 13,9 euros, soit 

5 euros de plus qu’en 2015. Le montant 

moyen dépensé pour une bouteille de vin bio 

varie d’un pays à l’autre : 18,9 euros pour 

l’Angleterre, 14,0 euros pour la France et  10,0 

euros pour l’Allemagne. 

 

Interrogés sur le vin bio en comparaison des 

vins non bio, les consommateurs le pensent 

plus cher pour 69% d’entre eux, plus 

respectueux de l’environnement pour 61%, 

plus respectueux du producteur pour 47% et 

meilleur pour sa santé pour 37%. 

La principale motivation à consommer du vin 

bio qui ressort est : « parce que sa culture et 

sa production respectent davantage 

l’environnement » (54% des réponses). 

Seuls 18% et 13% indiquent qu’ils consomment 

du vin bio, respectivement, parce qu’ils 

privilégient les produits bio et parce que son 

goût est meilleur. 

Les freins sont principalement le manque 

d’information sur le produit (38% des 

personnes interrogées) et le prix trop élevé 

(36%). 
 

Pour en savoir plus sur l’étude.
 
 

 
 

VVUU,,  LLUU,,  AA  LLIIRREE 
 

L’agriculture biologique confrontée au ralentissement de la demande 
 

Marché bio : la GMS ralentit, le réseau spécialisé accélère 
 

BioNutriNetProject : les étonnantes conclusions de la vaste étude menée sur les liens entre 

alimentation bio, santé et environnement  
 

Agriculture biologique, vers un changement d’échelle. Programme INRAE 
 

Recensement agricole 2020 en PACA 

Trois domaines par jour ont disparu sur la décennie 
 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSccKzSM38gb_pQU3NXS2EP6Lu5AGrZXXQxrKbfgx67u92ZkaQ/viewform?usp=sf_link
https://www.ipsos.com/sites/default/files/ct/news/documents/2021-12/Ipsos-SudVinBio-Power.pdf
https://www.lemonde.fr/economie/article/2021/11/26/l-agriculture-biologique-confrontee-au-ralentissement-de-la-demande_6103686_3234.html
https://www.lemonde.fr/economie/article/2021/11/26/l-agriculture-biologique-confrontee-au-ralentissement-de-la-demande_6103686_3234.html
https://www.circuits-bio.com/chiffres-et-marches/marche-bio-la-gms-ralentit-le-reseau-specialise-accelere
https://atlantico.fr/article/decryptage/bionutrinetproject---les-etonnantes-conclusions-de-la-vaste-etude-menee-sur-les-liens-entre-alimentation-bio-sante-et-environnement-consommation-consommateurs-agriculture-aliments-denis-lairon
https://atlantico.fr/article/decryptage/bionutrinetproject---les-etonnantes-conclusions-de-la-vaste-etude-menee-sur-les-liens-entre-alimentation-bio-sante-et-environnement-consommation-consommateurs-agriculture-aliments-denis-lairon
https://bio-normandie.org/un-programme-de-linrae-sur-le-changement-dechelle-de-lab/
https://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/Etudes-par-numero
https://www.vitisphere.com/actualite-95603-trois-domaines-par-jour-ont-disparu-sur-la-decennie.html#utm_source=elettre_filiere
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ZZOOOOMM  TTEECCHHNNIIQQUUEE  ::  CCEENNTTRREE  DDEE  RREESSSSOOUURRCCEESS  CCUUIIVVRREE  
Le site Ecophyto PIC accueille un centre de ressource destiné à accompagner les 
viticulteurs dans la réduction de l’utilisation du cuivre dans les vignobles. 
Présentation de cet outil, véritable mine d’informations sur le sujet… 
 

Depuis de nombreuses années, partout en 

France, des essais sont menés pour améliorer 

les stratégies de protection du mildiou avec 

l’objectif de réduire l’emploi du cuivre en 

viticulture. L’ACTA, la Chambre d’Agriculture de 

Gironde et l’IFV, dans le cadre de la Cellule RIT 

et de la feuille de route « cuivre », ont étudié 

l’ensemble des travaux menés ces vingt 

dernières années. 

Le centre de ressource propose un état des 

lieux des performances des différents leviers 

disponibles actuellement. Pour chaque levier, 

une fiche de synthèse décrit le levier, son statut 

réglementaire, et un bilan des résultats d’essais 

obtenus. Ces leviers sont regroupés autour de 8 

thématiques :  

- Huiles essentielles 

- Substances végétales 

- Substance minérales 

- Stimulateurs de défense des plantes 

- Sucres 

- Outils d’aide à la décision 

- Variétés résistantes 

- Méthodes physiques 

 

Prenez le temps 

de consulter ce site ! 

  

PPOOUURR  AALLLLEERR  PPLLUUSS  LLOOIINN,,  OOUU  AAIILLLLEEUURRSS…… 
 

Les Alternatives au cuivre en viticulture – conférence du salon Tech&Bio 2021 
 

Résultats encourageants pour les préparations à base de plantes contre le mildiou de la 

vigne 

Les vins AOC s'ouvrent aux cépages résistants au mildiou et à l'oïdium 
 

 

 

AGENDA
FFOORRMMAATTIIOONN 

 TAILLE 
Tailler la vigne après un épisode de gel 

10 janvier, La Tour d’Aigues 

Pour en savoir plus 
  

Tailler ses plantiers pour développer 
son potentiel de production 

28 février, Orange            Pour en savoir plus 
  

 HAIES 
Implanter et gérer une haie sur son 

exploitation 
3-4 février (FMD) + 25 mars, Orange 

       Pour en savoir plus 
  

 BIODYNAMIE 
Intégrer des techniques de la 
biodynamie dans ses pratiques 

2 mars,  lieu à préciser               Plus d’infos  
 

 EXTRAITS VEGETAUX 
Réaliser et utiliser les extraits végétaux 

en viticulture 
21 mars, Avignon             Pour en savoir plus 

SIVAL 
Du 11 au 13 janvier, Angers 

Plus d’infos 

MILLESIME BIO 
Les 17 et 18 janvier, digital 
Du 24 au 26 janvier, Montpellier 

Plus d’infos 

CUIVRE & CHANGEMENT  
CLIMATIQUE 

L’IFV organise deux webinaires cet hiver. 

18 janvier – 16h30, webinaire 
Tout ce que vous avez toujours voulu savoir sur le 

cuivre en viticulture.                            S’inscrire. 

10 février – 16h30, webinaire 
Comment amortir l’effet du changement 

climatique : principes agronomiques et 

innovations.                                        S’inscrire. 

 

 

Responsable de publication : 

Emmanuelle FILLERON (07 89 42 73 14) 
emmanuelle.filleron@vaucluse.chambagri.fr 

Prochaine lettre d’info : 

Février 2022 
 

 

https://ecophytopic.fr/cuivre-viticulture/centre-de-ressources-cuivre
https://ecophytopic.fr/cuivre-viticulture/centre-de-ressources-cuivre
https://www.tech-n-bio.com/fr/le-salon-international/ressources/supports-techniques
https://www.vitisphere.com/actualite-95167-resultats-encourageants-pour-les-preparations-a-base-de-plantes-contre-le-mildiou-de-la-vigne.html#sd_id=&sd_source=&utm_source=article_elettre&at_medium=custom6&at_campaign=top10&at_custom1=56&at_custom2=20211129&at_custom3=
https://www.vitisphere.com/actualite-95167-resultats-encourageants-pour-les-preparations-a-base-de-plantes-contre-le-mildiou-de-la-vigne.html#sd_id=&sd_source=&utm_source=article_elettre&at_medium=custom6&at_campaign=top10&at_custom1=56&at_custom2=20211129&at_custom3=
https://www.vitisphere.com/actualite-94414-les-vins-aoc-souvrent-aux-cepages-resistants-au-mildiou-et-a-loidium.html#sd_id=&sd_source=&utm_source=article&at_medium=custom6&at_campaign=top10&at_custom1=52&at_custom2=20210802&at_custom3=
https://www.vitisphere.com/actualite-94414-les-vins-aoc-souvrent-aux-cepages-resistants-au-mildiou-et-a-loidium.html#sd_id=&sd_source=&utm_source=article&at_medium=custom6&at_campaign=top10&at_custom1=52&at_custom2=20210802&at_custom3=
https://paca.chambres-agriculture.fr/index.php?id=2851947&tx_news_pi1%5Bnews%5D=101000&tx_news_pi1%5Bcontroller%5D=News&tx_news_pi1%5Baction%5D=detail&cHash=c19c90f61bd161d9a9143708985370e3
https://paca.chambres-agriculture.fr/index.php?id=2851947&tx_news_pi1%5Bnews%5D=84607&tx_news_pi1%5Bcontroller%5D=News&tx_news_pi1%5Baction%5D=detail&cHash=f7135d104086736b5879996dc7863b4d
https://paca.chambres-agriculture.fr/index.php?id=2851947&tx_news_pi1%5Bnews%5D=101851&tx_news_pi1%5Bcontroller%5D=News&tx_news_pi1%5Baction%5D=detail&cHash=4d8c48c3f5596cdd3b1b36e2954b443c
mailto:emmanuelle.filleron@vaucluse.chambagri.fr
https://paca.chambres-agriculture.fr/index.php?id=2851947&tx_news_pi1%5Bnews%5D=84193&tx_news_pi1%5Bcontroller%5D=News&tx_news_pi1%5Baction%5D=detail&cHash=00fa870f9ab864604c1fa2d8e32cae57
https://www.sival-angers.com/
https://www.millesime-bio.com/
https://register.gotowebinar.com/register/4154675529611559950
https://register.gotowebinar.com/register/2421562629829504782
mailto:emmanuelle.filleron@vaucluse.chambagri.fr

